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Marc Jammet
Conseiller municipal de Mantes la Jolie

à

Madame Roselyne Bachelot-Narquin
Ministre de la Santé et des Sports

14 avenue Duquesne
75350 Paris 07 SP

Le 10 février 2010

Madame la Ministre,

Je me permets de m'adresser à vous au sujet de Monsieur VAZ Joao, domicilié
au 4 rue Pierre de Ronsard à Mantes la Jolie (78200).

Monsieur VAZ, originaire de Guinée Bissau, réside et travaille en France depuis 20 ans.
Il cotise à ce titre, comme tous les salariés, à la Sécurité sociale.

Son fils, Charles VAZ, de nationalité sénégalaise (il est né le 15 mai 1990 à Dakar) et
qui réside dans ce pays, a été victime il y a quelques mois d'un accident lié à une
pratique sportive ayant entraîné une fracture du col de fémur.

Il a été soigné par les services sanitaires du Sénégal mais, faute de pouvoir être opéré en
France, il risque de devoir subir un handicap sérieux (raccourcissement de sa jambe).

Comme l'indique le Docteur Babacar Kane, diplômé des facultés de médecine de Dakar
et de Paris, dont je me permets de citer une partie du contenu du certificat: "Les stries de
Risser sont présentes, attestant de non arrêt de la croissance de cet enfant. L'aspect
engréné est un facteur de stabilisation, mais pouvant secondairement provoquer un
raccourcissement de membre inférieur.
A ce titre, il est indiqué, et fort souhaitable, et même conseillé que cet enfant soit opéré
dans un pays à plateau technique conséquent pour prendre en charge ce type de lésion".

Monsieur Joao Vaz a donc suivi les démarches nécessaires pour que son enfant puisse
venir en France pour y être opéré avant de repartir au Sénégal. Il a ainsi notamment
contacté le centre hospitalier François Quesnay de Mantes la Jolie qui a établi un devis
non définitif d'un peu de 6.000 euros au 1° août 2008.

Monsieur Joao VAZ ne pouvant régler à l'avance une telle somme, le visa de son fils a
été refusé.
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Aussi est-ce la raison pour laquelle je me permets d'intercéder en sa faveur afin que, par
soucis humanitaire et tenant compte du fait que Monsieur Joao VAZ a régulièrement
cotisé aux prestations sociales en France depuis 20 ans, cette opération puisse être prise
en charge par l'Etat français.

En vous remerciant par avance de l’attention que vous porterez à ma démarche,
je vous prie d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de mes sentiments distingués.

Marc Jammet


